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LA VILLE MOBILE

Les vecteurs de la mobilité interne au territoire

RÉSEAUX

« Points noirs » en matière de stationnement :
Place du canton : en lien avec la boulangerie (notamment la dimanche)
École primaire : au moment des sorties/entrées. Ce point s’est amélioré avec les 
nouveaux rythmes scolaires.
Super U
La Renardière : lors de grandes réceptions (Sablotte).
Les 2 églises : lors des cérémonies.
Les abords de la mairie.

Le territoire communal se 
caractérise par une offre 
en services à la personne 
riche : professionnels de la 
santé nombreux, 
structures associatives 
nombreuses également, 
équipements scolaires, 
équipements sportifs et de 
loisirs, etc.

L’ensemble de ces 
équipements sont des 
vecteurs de déplacements 
(actifs qui se rendent sur 
leur lieu de travail, clients 
et usagers, …) et créent 
des besoins en 
stationnements.

Equipements et services à 
la personne

La mobilité interne au territoire communal

Les déplacements Est-Ouest sur l’axe de la route de Libourne sont 
adaptés à l’usage : présence de stationnements latéraux, voirie 
adaptée, trottoirs sécurisés sur une grande partie de la traversée 
du territoire communal (hormis sur le tiers ouest).
Les déplacements Nord-Sud et les déplacements latéraux à la 
route de Libourne sont plus difficiles, les zones de stationnements 
peu développées, les aménagements permettant des 
déplacements doux peu nombreux, seule la partie la plus urbaine 
de la RD13 et le cœur de ville sont aménagés.

La mobilité externe au territoire communal

SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC bénéficie d’une bonne desserte par les réseaux départementaux 
et nationaux : RN89 et A10 à proximité, voie ferrée (halte ferroviaire) sur la commune, ligne de car 
départementale (2 arrêts sur la commune) et 2 aires de co-voiturage à proximité.

Les déplacements induits par le travail

Pour se rendre sur leur lieu de travail, les actifs Saint-Sulpiciens, qui 
sont nombreux à quitter leur commune de résidence (84,2% en 
2011), utilisent très majoritairement leur véhicule personnel (86,9%).

données intercommunales

Usage des transports en commun 
plutôt en augmentation (prix du 
carburant, cadencement plus 
important).

Activités économiques

SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC accueille 
de nombreuses activités économiques dans 
le domaine agroalimentaire, dans le domaine 
des commerces de bouche, dans le domaine 
de la construction, des services (coiffeur, 
esthéticienne, …), etc.

L’ensemble de ces activités économiques 
sont des vecteurs de déplacements (actifs qui 
se rendent sur leur lieu de travail, clients et 
usagers, …) et créent des besoins en 
stationnements.

Le réseau d'assainissement en eaux usées
A – GENERALITES
(source : adour-garonne-eaufrance.fr)

▪ Maître d’ouvrage : Communauté de Communes de Saint-Loubès (1er janvier 2014).
▪ Exploitant : Lyonnaise des Eaux France
▪ Nombre d’abonnés desservi en assainissement collectif : 1 087 dont le raccordement de la blanchisserie indus-
trielle « BTB-Initial » et chai CAILLEY qui représentent respectivement une charge de pollution théorique 
d’environ 1 750 EH (convention entre BTB et la communauté de communes) et 833 EH. La population équivalente 
théoriquement drainée par le réseau de collecte s’élève à 2 663 EH domestiques et 2 538 EH industriels.
▪ 1 station d’épuration de capacité nominale de 5 000 EH, située au lieu-dit « Martinat ».
▪ 12 postes de relèvement. Un seul n’est pas télésurveillé. Un poste fait l’objet d’un traitement des émanations 
d’H2S au chlorure ferrique.
▪ Pollution en ter me de PH.
▪ STEP du Golf : STEP de capacité 1000 EH - 254 logements raccordés.
 
B - UNITE DE TRAITEMENT : 
▪ Station d’épuration de 5 000 EH, traite les eaux usées sur la commune - possibilité foncière aux abords.
▪ Population estimée raccordée : 3 985 EH lors des périodes d’activités viticoles et à 3 152 EH le reste de l’année.
Système de collecte :
▪ Des pointes de charges organiques peuvent être observées au moment des périodes d’activité vinicoles.
▪ Des intrusions importantes d’eaux parasites météoriques sont encore constatées. Ces à-coups de charge 
hydraulique provoquent des rejets d’eaux brutes vers le cours d’eau « la Laurence », référencée comme milieu 
récepteur, mais également vers le ruisseau contigu à la station : diagnostic en cours réalisé par Aqualis (résultat 
: été 2015) - étude à l’échelle intercommunale.
▪ La charge hydraulique moyenne sur l’année est de 74 %.
▪ La mise en place d’un dispositif permettant d’évaluer les volumes déversés par trop plein du poste de tête a été 
réalisée, avec comptage.

Station d’épuration :
▪ Malgré le changement des pompes, le poste d’eaux traitées ne permet pas d’écouler les débits et déborde vers 
le fossé et met en charge le canal de comptage : travaux prévus.
▪ L’état général des ouvrages est satisfaisant.
▪ Le centre de traitement de la station d’épuration de Beychac-et-Caillau est en service, on y évacue les graisses 
et les sables.
▪ La qualité des eaux traitées est satisfaisante. 

▪ Les conditions de l’écoulement des eaux traitées en aval du canal de comptage ne permettent toujours 
pas d’obtenir une mesure de débit conforme. Les écarts entre le débit journalier d’entrée et sortie station 
sont très importants, en moyenne 30 % d’écart sur l’année.
C - RESEAUX
Le Schéma Directeur d’Assainissement applicable correspond à la réalité terrain aujourd’hui.
Le taux de raccordement dépasse 80 % du Schéma Directeur d’Assainissement applicable. 

A – GENERALITES (en 2013)
▪ Maître d’ouvrage : S.I.A.E.P.A Syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau Potable et Assainissement de 
Bonnetan
▪ Exploitant : Lyonnaise des eaux
▪ Nombre d’abonnés : 10 919 dont 1962 abonnés de Saint Sulpice et Cameyrac
▪ Linéaire réseau : 366 682 ml 
▪ Volume consommée : 1 265 439 m3 
▪ 4 forages : 1 à Saint Sulpice et Cameyrac, 1 à Salleboeuf, 1 à Le Pout et à 1 Créon.
▪ 4 réservoirs : 2 à Salleboeuf (2x400 m3), 1 à Sadirac (1000 m3) et 1 à Créon (600 m3) 
▪ 1 station de déferrisation sur Saint-Sulpice-et-Cameyrac à « Route des Marais ».
B –FORAGE ET STATION DE TRAITEMENT 
▪ 1 forage sur la commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC. Le Syndicat est concerné par des 
ressources déficitaires : il consomme plus que le forage ne peut fournir.
Interconnexion avec le SIAEPA d’Arveyres. Forage station : périmètre de protection : ok.
▪ Nappe captée : éocène
▪ Débit : 120 m3/h
▪ 1 station de traitement :
 → Déferrisation biologique
▪ Cet ouvrage alimente Saint-Sulpice-et-Cameyrac, une partie de Salleboeuf et une partie de Beychac-et-
Cailleau.
▪ Pas de travaux prévu sur ce forage.
▪ L’eau est stockée dans une bâche de 200 m3.
▪ Pas de problème de pollution recensé.

Le réseau d'alimentation en eau potable

C - DIMENSIONNEMENT DU RESEAU
Sur la commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC, il n’y a pas de problème de distribution en alimenta-
tion en eau potable.
Cependant un diagnostic des réseaux existants d’eau potable et d’assainissement collectif va être réalisé.

La défense incendie
A – GENERALITES (en 2013)
▪ 71 poteaux incendie
▪ 2 bâches d’incendie
B – ANALYSE
▪ 67poteaux sont conformes, 4 poteaux sont non-conformes
▪ Nombre de bâches insuffisantes actuellement pour assurer la DI sur la totalité des zones 
urbanisées de la commune.
▪ Ainsi, le réseau existant en alimentation en eau potable n’est pas dimensionné pour la défense 
incendie, par conséquent beaucoup d’hydrants ne sont pas conformes.
▪ Toutefois, d’autres solutions existent pour assurer la défense incendie (bâche ou réservoir de 
stockage).
▪ 18 secteurs bâtis sont non desservis (situés pour l’essentiel au Nord et à l’Ouest de la commune).
Secteurs défictaires : 
Lagraila, La Petite Rivière, Moulin de Raymond, Place de Noaillac, Calagnon.

Le réseau d'assanissement eaux pluviales
A – GENERALITES (en 2013)
Absence de données précises permettant d’établir un recensement exhaustif du réseau existant.
Réseau qui traverse le Bourg et va jusqu’au centre commercial.
Étude hydraulique lancée par la Communauté de Communes : rendu fin 2015 en vue d’une 
programmation.
Schéma de restauration hydrographique.
Étude de ruissellement urbain.
B – ANALYSE
Absence de données. Points noirs : route de Saint Hubert.

LES ENJEUX COMMUNAUX
▪ assurer des liaisons, des cheminements doux vers le centre urbain et casser la barrière de la départementale,
▪ mener une réflexions sur les stationnements en centre-ville,
▪ maintenir les jeunes actifs sur la commune en rapprochant les lieux de travail (développement de structures 
artisanales, du télétravail) et en améliorant les mobilités de loisirs (sentiers, cheminements, pistes cyclables, 
…), 
▪ prévoir des renforcement du réseau de défense incendie par la mise en œuvre de bâches notamment,
▪ intégrer dans la réflexion relative au développement urbain la question des éventuelles conséquences 
hydrauliques (ravinement, inondation ponctuelle, …).

 Elaboration du Plan Local d'Urbanisme
Commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC

ETAPE 1 : DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE ET ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT

Planche 2/4
Décembre 2017

LA VILLE HABITEE

Habitat

AMÉNAGEMENTS DE L'ESPACE URBAIN

Les habitants de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC sont 54,5 % 
à habiter la commune depuis plus de 10 ans. 35,6 % de la 
population communale n’est Saint-Sulpiciennes que depuis 4 
ans ou moins.
La population communale est majoritairement composée de 
personnes mariées.
Depuis plusieurs années, le nombre de personnes par ménage 
diminue (en 2011, 2,4 personnes par ménage).

Formes urbaines
Le paysage  résidentiel 
s'organise autour d'un produit 
principal d'habitat, la maison 
individuelle (de type maison de 
ville/pavillon) qui s'impose 
largement en constituant 90 % 
des résidences principales.
Cependant, la production de 
logements en appartements 
s’est accélérée sur la période 
2006-2011.

Les logements en individuels purs et 
groupés autorisés sont, depuis 10 ans, 
plus nombreux que les logements 
collectifs autorisés.

Formes urbaines

Période : entre 2004 et 2013 Total sur la 
période

Moyenne 
annuelle

Logements autorisés individuels purs

Logements autorisés individuels groupés

Logements autorisés collectifs

Logements autorisés en résidence
Total du nombre de logements 
autorisés

174 17,4
128 12,8

31 3,1
18 1,8

351 35,1

Logement

Le taux de vacance sur le canton est 
passé de 3,4 à 4,6 % de 2006 à 2011 et 
pour SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC de 
5,1 à 4,6 % : ce taux est faible.
Le nombre de logements vacants s’élève 
en 2011 à 88 habitations.

Le nombre total de logements s'élève en 2011 à 1925, dont 1816 résidences principales soit 94,3% du 
parc total.
Le nombre de résidences secondaires ou occasionnelles est faible et concerne 21 logements soit 1,1 
% du parc total.

Types d'occupation des logements
Parmi les résidences principales, on trouve en 2011, 69 % de propriétaires occupants, soit 1251, et 29 
% de locataires soit 532. Notons également que le secteur locatif a augmenté depuis 5 ans (2006) 
puisqu'il concernait 394 logements soit 23,8 % du parc des résidences principales et qu’il concerne, en 
2011, 532 logements et 29 % du parc des résidences principales. 

La  part ici importante du secteur locatif présente un 
caractère original pour une commune péri-urbaine et est 
à  corréler directement à une économie ferroviaire 
autrefois importante et d'autre part, à une intervention 
publique ancienne sur le secteur.
La commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC fait 
actuellement l'objet d'une forte pression exercée par la 
demande sur le secteur locatif. 

La demande en logements locatifs est actuellement très forte et s'oriente vers des logements de  
grande taille (T2/T3) préférentiellement avec jardin.

Elle émane de :
▪ populations extérieures soucieuses  de s'installer dans une commune péri-urbaine présentant une 
offre de  services et  d'équipements satisfaisante (jeunes ménages avec enfants),
▪ populations locales désireuses de s'installer dans un logement plus adapté et de meilleure qualité   
(personnes  âgées,  jeunes célibataires décohabitants,  jeunes ménages).

Superficie consommée entre 2000 
- 2015 pour de la construction

Confort des résidences principales

Le parc 
r é s i d e n t i e l 
communal est 
ancien et près de  
54,6 % des 
logements sont 
antérieurs à 
1990 (898) 
contre 53,5 % à 
l’échelle de la 
Communauté de 
Communes et 
48,3 % dans le 
département.

Les installations sanitaires et le moyen de chauffage sont des éléments objectifs d'appréciation de la 
qualité des logements : la plupart des résidences principales ont au moins une baignoire ou une 
douche et possèdent  le chauffage central ou électrique.
On notera également que le nombre de pièces par logement à tendance à augmenter alors que l’on 
observe un diminution du nombre de personne par ménage.

Besoins sociaux en logements
Constat :
On observe des difficultés à réaliser des opérations répondant aux enjeux de mixité, de qualité 
urbaine comme de développement durable sur le territoire communal. Il semble très difficile de 
s’opposer aux quartiers fermés comme à un développement très uniforme en maisons individuelles 
sur de grandes parcelles et à la progression rapide des migrations alternantes.

La Préfecture de la Gironde  a déclaré la commune en carence de logements sociaux (article 55 de la 
loi SRU). A compter du mois de Mars 2015, le Préfet pourra exercer son droit de préemption en ce 
sens. La commune est mise en demeure par la Préfecture de produire des logements sociaux : il faut 
prévoir à court terme la production de 300 logements sur le territoire de 
SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC (à noter que 72 logements sociaux ont été créés en 2012 sur la 
commune).

Ce sont en moyenne annuelle :
61 permis de construire,
58 certificats d’urbanisme,
qui sont déposés chaque année (entre 2003 et 2014).

Catégories socio-professionnelles
Composition de la population active occupée par CSP

Marché immobilier
En 2014, la taxe d'habitation, payée par l'occupant locataire ou propriétaire, est d’environ 9,13 % et 
les taxes foncières bâtie et non bâtie sont respectivement de 16,44% et de 40,53%.

Secteur bâti pavillonnaire 
associé au golf

Secteur bâti pavillonnaire à 
proximité du bourg - trame

Eglises - repères 
identitaires

Noyaux - densité bâtie perceptible Château, domaine, cave 
- repère

Secteur bâti - zone basse 
humide

Perception friches - 
délaissé

Activités - enclavement Secteur pavillonnaire - 
perte de repères

LES ENJEUX COMMUNAUX
▪ organiser une gestion rationnelle et économe de la consommation d’espace,
▪ limiter le développement linéaire le long des voie de desserte,
▪ développer la mixité urbaine : prévoir la réalisation de logements sociaux,
▪ mener une réflexion et mettre en œuvre des dispositifs, dans certains secteurs, pour lutter contre 
la surdivision foncière,
▪ diversifier l’offre en logement : taille, typologie bâtie, …

Impact de la voie ferrée dans le tissu urbain - effet 
barrière

Tissu urbain linéaire - associé à la voie - effet couloir

Abords de la voie ferrée

Contact entre Unités 
paysagères

Entrée sur le territoire par 
grands axes

"porte d'entrée" des bourgs Entrée sur le territoire par 
le train

Entrée non marquée - 
continuité espace rural / 
bâti aggloméré
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LA VILLE NATURE ET LA VILLE INCARNÉE

La ressource en eau

Les calcaires du tertiaire (éocène et oligocène) sont recouverts sur le territoire de la commune par des formations 
colluvionnaires de versant sablo-argileuses datant des glaciations quaternaires.  Ces formations  colluviales 
protègent des pollutions superficielles l’aquifère Eocène.

L’ensemble du territoire communal est classé en Zone à Préserver pour l’utilisation Future en eau potable (ZPF 
souterraine) pour protéger l’aquifère « Dordogne à 75%,Entre Deux Mers à 11% et Guyenne à 14%». Les Zones à 
Préserver pour l'alimentation en eau potable dans le Futur (ZPF) sont des portions de masses d'eau souterraine, 
cours d'eau et lacs stratégiques pour l'AEP dans le bassin Adour-Garonne.

 

Le patrimoine hydraulique du territoire

Le territoire de la 
commune de 
SAINT-SULPICE-ET-
CAMEYRAC est 
drainé par trois cours 
d’eau (La Laurence 
sur une longueur de 
4,5 km, Ruisseau De 
Cante-Rane sur une 
longueur de 2,9 km, 
Ruisseau Des Prades 
sur une longueur de 
0,1 km).

Ils contribuent à 
l ’ a l i m e n t a t i o n 
hydraulique des palus 
de la Dordogne. 

Données sur l’eau et objectifs de qualité (DCE) 

□ La Laurence : 
 Etat actuel : bon état écologique 
 Objectifs : état global, écologique et chimique bon en 2015
 maintien du bon état
 
□ Le Canteranne   
 Etat actuel : état écologique moyen
 Objectifs : état global, écologique et chimique   bon en 2021
 amélioration de  l’état biologique à   poursuivre 

Zonage réglementaire / PPRI

Les éléments de biodiversité

Espace 
environnemental à 
préserver

Espace de vallons 
humides secteur 
gélif. Peu propice à 
la viticulture.

Occupation du sol, quelques chiffres "repères"
▪ Tissus urbain et équipements publics : 406 ha 
▪ Vignoble : 332 ha
▪ Prairies : 506 ha
▪ Surfaces agricoles : 80 ha
▪ Boisements : 220 ha
(source : Corine Land Cover)

Les zonages relatifs au patrimoine naturel

Biodiversité remarquable associée aux zones humides de la vallée de la Dordogne

S = 1 240 ha

Site NATURA 2000  « 
Palus de St Loubès et 
d’Izon »  (FR7200682) 
 - Superficie : 1 240 ha
 - 4 habitats d’intérêt com 
 munautaire inscrits à  
 l’annexe I de la directive  
 CEE 92/43 dit directive «  
 Habitats » et 8 espèces  
 d’intérêt communautaire  

LES ENJEUX COMMUNAUX
▪ maintenir des boisements d’intérêt (gestion durable des boisements), 
▪ protéger les zones humides identifiées, 
▪ préserver et renforcer la trame bleue,
▪ consolider la trame verte du territoire,
▪ réduire la vulnérabilité du territoire aux risques naturels.

Site NATURA 2000 – Palus de St Loubès et d’Izon

Enjeux :
- Conservation des modes de gestion « traditionnels »/prairies humides élevage, fauche…
- Conservation du fonctionnement hydraulique de ZH

Les éléments de biodiversité : Zones Humides

La trame verte et bleue

→ Enjeu de préservation des 
ZH associées aux cours d’eau 

→ Enjeux de continuité avec la 
vallée de la Dordogne 

Les éléments de biodiversité

Principales causes 
de discontinuité

Les paysages
- Amples méandres accueillant une agriculture variée (aménagements de la plaine), une 
urbanisation diffuse dans les fonds et plus dense en pieds de coteaux
- Paysages riches et changeant selon la topographie, la largeur de la vallée et du fleuve
- Entre Libourne et l’estuaire, la Dordogne prend de l’ampleur, l’agriculture cédant du terrain au 
bâti et aux marais
L’Entre-deux-Mers
- Large relief calcaire entre la Garonne et la Dordogne, parcourus de nombreux cours d’eau 
- Longue dorsale boisée d’ouest en est, ligne de partage des eaux des deux bassins versants
- Coteaux et collines dominant des vallons, richesse paysagère = boisements + vignes + pâtures 
+ cultures

Point culminant du territoire communal 
(église de Cameyrac

Relief collinéen doux entrecoupés de vallons
- Point culminant (65 mètres altitude) au sud de la commune ; variations légères de la topographie 
entre 65 et 5 mètres d’altitude du sud vers le nord
- Plateau et hauteurs relativement ouverts, paysage ondulé assez doux
- Entaille du relief par des cours d’eau qui s’écoulent vers la Dordogne ; trois cours d’eau 
principaux répartis de manière homogène sur le territoire ; milieux + intimes et + fermés
- Plus forte représentation des milieux humides au nord de la commune : bascule vers la vallée 
de la Dordogne

Vallonnements doux Plaine alluviale de la Dordogne

- Deux bourgs distincts
- Deux axes routiers principaux + 1 voie ferrée = traversée d’un paysage relativement ouvert, 
présentant une urbanisation dispersée bien présente mais sur un territoire aux traits paysagers 
ruraux encore bien marqués
- Fort taux de boisements = caractère rural et bucolique
- Représentation forte de la vigne avec des secteurs ponctuels conséquents (enclaves des 
domaines)
- Paysage de zones humides au nord de la voie ferrée = paysage plus intime, moins urbanisé
- Secteur pointe occidentale = paysage - empreint du développement urbain de ces dernières 
décennies
- Ruisseaux et vallons (+ripisylves associées) = richesse paysagère

Bâti relativement dense mais assez lâche, imbrication dans un paysage au caractère rural 
encore fort

Boisements, bocage et prairies, cultures….- Deux grandes entités paysagères distinctes ; une limite progressive entre les deux, à l’interface 
entre fond de vallée et coteaux.
- L’Entre-deux-Mers plus représenté que la vallée de la Dordogne.
- L’Unité paysagère de l’Entre-deux-Mers comptent 7 sous-ensembles. A 
Saint-Sulpice-et-Cameyrac, on en retrouve 2 : la « campagne résidentielle de l’Entre-deux-Mers 
» et « l’Entre-deux-Mers Nord ». Les limites entre les deux ne sont pas franches et les nuances 
faibles. Donc elles ne figurent pas sur la carte ci-contre.

La morphologie = critère fort de différenciation des paysages conditionnant les sols, l’occupation des sols et 
les perceptions
L’eau = charpente du paysage

La vallée de la Dordogne
- Lit de la Dordogne au sein des reliefs de l’est du département, large vallée encaissée délimitée par de 
hauts coteaux boisés.

Les paysages

La vallée de la Dordogne
- Large vallée encaissée
- Prairies et friches sur des terres 
inondables
- Réseau de drainage

- Zone de transition entre plaine et coteaux = 
apparition de la vigne, urbanisation plus dense 
(bâti, réseau routier)
- Sentiers de découverte
- Paysage « nature » attrayant
- Identité locale

L'Entre-deux-Mers
- Imbrication de boisements, de vignes, de prairies = caractère rural marqué, paysage jardin
- Maillage bâti important mais assez lâche 
- Des paysages relativement ouverts si ce n’est au sud dans la vaste partie boisée résidentielle
- Vallons = ambiances plus intimes, bâti moins présent
- Châteaux et domaines, hameaux originels = patrimoine riche
- Urbanisation banalisant les paysages
- Importance du bâti ancien (identité) + structures végétales (haies et arbres isolés dans l’espace 
urbain)
- Importance des interfaces
- Paysage parfois très ou trop routier
Le patrimoine
Le patrimoine local
La commune est riche en patrimoine bâti avec de nombreux châteaux viticoles, plusieurs moulins 
et deux églises médiévales, entre autres

Aujourd’hui, la mesure du « cadre de vie » ne se limite plus à la présence d’un certain nombre 
d’équipements ; des aspects plus qualitatifs sont mis en avant au travers des questions de 
propreté, de qualité des espaces extérieurs, de proximité des services et d’amélioration du 
sentiment de sécurité.
Ces préoccupations des habitants et la question des services ayant trait à la qualité du cadre de 
vie sont prises en compte par des actes de gestion liés à l’habitat et aux espaces urbains de 
proximité, tels que l’entretien et la maintenance des immeubles et des espaces extérieurs, la 
présence, l’accueil, le gardiennage et la tranquillité publique, l’organisation des espaces publics, 
le stationnement, la circulation et les services urbains.
Cette démarche est d’autant plus importante que sa mise en œuvre est de nature à revaloriser 
l’image des quartiers, à diminuer les processus de ségrégation sociale, à favoriser le 
développement des relations de voisinage et à atténuer les tensions sociales, le vandalisme et la 
délinquance, …
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LA VILLE ACTIVE

Contexte économique local : la population active

 

▪ Un taux d’actifs assez important : 66,5 % de la 
population de 15 à 64 ans,
Un taux de chômage moyen : 7,8 %,
Une population active jeune,
Des catégories socio-professionnelles 
globalement médianes (ouvriers et employés) en 
rapport avec les activités présentes sur le 
territoire communal.
 

Composition de la population active occupée par CSP

▪ Un niveau global de formation 
comparable à celui du département,
▪ Seulement 11,6 % de la population 
de plus de 15 ans n’a aucun diplôme,
▪ Des « hauts » diplômes moindres 
que la moyenne départementale,
▪ Des seuils de revenus élevés par 
rapport à ceux du département.

Niveau de diplôme de la population de plus de 15 ans non scolarisée

Une hausse de la population active depuis 5 ans, qui s’accompagne d’une augmentation du taux de chômage.

▪ Le nombre d’emplois proposé à SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC a nettement progressé en 5 ans : + 83 

▪ Seuls 15,8 % des actifs occupés travaillent sur le territoire de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC. Les actifs 
Saint-Sulpiciens sont très mobiles.

Contexte économique local : les établissements

Des services marchands 
qui dominent,
SAINT-SULPICE-ET-CA
MEYRAC est un pôle 
commercial important au 
sein de la Communauté 
de Communes du 
Secteur de 
SAINT-LOUBES,
L’activité agricole est 
plus importante en 
nombre d’établissements 
présents sur le territoire 
communal, au regard 
notamment des données 
intercommunales.

▪ Une majorité de petites unités 
économiques peu pourvoyeuses 
d’emploi.

Contexte économique local : les établissements par nombre de salariés

▪ Des établissements et des 
emplois répartis essentiellement 
dans le bourg et aux abords,

▪ Une activité agro-viticole, voire 
touristique bien présente sur les 
écarts.

Contexte économique local : les établissements commerciaux
Conexte économique : l'activité agricole

▪ Une activité agricole en mutation  : diminution du 
nombre d’exploitations, augmentation de la surface 
agricole utilisée, diminution des superficies toujours en 
herbe mais augmentation des superficie en terres 
labourables et en vignes ainsi que du cheptel présent 
sur le territoire communal..

Superficie consommée sur la période 2001 - 2012 pour l'activité économique

Superficie consommée 2001-2013
2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Nombre de 
constructions à 
usage 
économiques 
réalisées

0 8 4 2 5 2 4 2 2 1 2 2 3

Surface moyenne 
des parcelles 
concernées en m²

0 9097 2516 11496 9602 3076 5670 2816 2057 6000 10411 21580 8944

Superficie consommée 2001-2013
Total Moyenne

Nombre de constructions à usage économiques 
réalisées 37 3

Surface moyenne des parcelles concernées en 
m² 93 265 7 772

Source : données communales

▪ Des établissements commerciaux 
très présents dans le centre-ville et au 
nord de la commune.

▪ structurer l’activité commerciale de proximité sur le noyau 
urbain déjà organisé et ménager l’hypothèse de nouveaux 
services (espace dédié aux associations et à la vie locale, 
services de proximité, …) et de nouveaux commerces,
mettre en œuvre les conditions pour favoriser le 
développement des activités artisanales,
▪ mettre en œuvre les conditions pour favoriser pérenniser 
les activités agro-viticoles,
▪ favoriser le développement des structures déjà existantes 
sur le territoire communal : centres hippiques, château 
Beauval, site du Golf, BTB Initial, etc …
▪ renforcer les capacités d’hébergement touristique en 
étudiant notamment la possibilité de reconquérir/reconvertir 
les anciens bâtiments à vocation agricole en locaux 
d’habitation (gîtes, …) et développer l’accueil hotelier,
▪ conforter le centre commercial existant,
▪ pérenniser la zone d’activités économiques de Canteloup,
▪ permettre l’accueil de la nouvelle caserne des pompiers.

LES ENJEUX COMMUNAUX


